
 
PREFECTURE DE LA REGION AQUITAINE 

 
Arrêté du 19 septembre 2008 DIRECTION REGIONALE 

DE L’AGRICULTURE  
& DE LA FORET 

Service Régional de la  
Forêt & du Bois 

Fixation des listes des espèces et des matériels forestiers de 

reproduction éligibles aux aides de l’Etat. 

 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
 

 
VU le code forestier, notamment le livre V, titre V (partie législative et réglementaire),  
 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et les départements, 
 
VU l’arrêté du 24 octobre 2003 modifié relatif à la commercialisation des matériels forestiers de reproduction, 
 
VU l’arrêté du 24 octobre 2003 modifié portant admission sur le territoire français de matériels de base des essences 
forestières , 
 
VU l’arrêté du 29 novembre 2003 modifié relatif à certaines normes qualitatives applicables à la production sur le 
territoire national de matériels forestiers de reproduction, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 
 

 

A R R E T E 

 

Article 1er  

 

Le présent arrêté a pour objet de fixer, pour la région Aquitaine, les listes des espèces et des matériels forestiers de 
reproduction éligibles aux aides de l’Etat. 
 
Article 2  

 

L’annexe I fixe les listes régionales :  
 

- des espèces forestières dites « objectif » ; 
- des espèces forestières d’accompagnement et de diversification, 

 
éligibles aux aides de l’Etat. 
 
Article 3 

 
L’annexe II fixe la liste des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat. 

Les  provenances recommandées  doivent être utilisées prioritairement par rapport aux autres provenances utilisables 
qui constituent un second choix. 
 
Article 4  

 
Les dispositions des articles 2 et 3 ne s’appliquent pas aux projets expérimentaux suivis par un organisme de recherche 
(CEMAGREF, INRA, FCBA, CIRAD, Conservatoire génétique des arbres forestiers de l’ONF) ou de développement 
(Service d’utilité forestière – Institut pour le Développement Forestier, CRPF, Sections techniques de l’ONF) en liaison 
avec un des organismes de recherche précités. 
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Article 5  

 
L’annexe I de l’arrêté régional du 26 juin 2007 modifié portant « conditions de financement par des aides publiques des 

travaux d’investissement pour la reconstitution des peuplements forestiers sinistrés par la tempête » est abrogée. 
 
Article 6  

 
Les Préfets des départements de la Dordogne, de la Gironde, des Landes, du Lot-et-Garonne et des Pyrénées-
Atlantiques, le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l'Agriculture et de la Forêt, les 
Directeurs Départementaux de l'Agriculture et de la Forêt et la Délégation Régionale du CNASEA sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de région. 
 
 

Fait à Bordeaux, le 19 septembre 2008 
    
  Pour le Préfet de Région, 
  Le Secrétaire Général pour les affaires régionales 
 
   
   
  Signé : Frédéric MAC KAIN 
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Annexe I-1 

 

LISTE DES ESPECES FORESTIERES ELIGIBLES EN AQUITAINE 

 
A - FEUILLUS 

 
NOM LATIN NOM FRANCAIS Espèces forestières 

d'accompagnement 

ou de diversification  

Espèces forestières 

 « objectif » 

Acer campestre  Erable champêtre Oui  

Acer platanoïdes Erable plane Oui  

Acer pseudoplatanus Erable sycomore Oui Oui 

Alnus cordata  Aulne à feuilles en cœur Oui  

Alnus glutinosa  Aulne glutineux Oui Oui 

Betula pendula Bouleau verruqueux Oui  

Carpinus betulus Charme Oui  

Castanea sativa * Châtaignier * Oui Oui 

Fagus sylvatica  Hêtre Oui 64 - 24 

Fraxinus excelsior  Frêne commun Oui Oui 

Juglans régia ** Noyer royal ** Oui Oui 

Juglans nigra Noyer noir Oui Oui 

Juglans nigra x regia ** Noyer hybride ** Oui Oui 

Liriodendron tulipifera  Tulipier de Virginie Oui  

Quercus ilex Chêne vert Oui  

Quercus petraea  Chêne sessile Oui Oui 

Quercus pubescens  Chêne pubescent Oui  

Quercus robur  Chêne pédonculé Oui Oui 

Quercus rubra  Chêne rouge Oui Oui 

Quercus suber Chêne liège Oui  

Robinia pseudo-acacia Robinier faux-acacia Oui Oui 

Sorbus domestica Cormier Oui  

Sorbus torminalis  Alisier torminal Oui  

Tilia cordata  Tilleul à petites feuilles Oui  

Tilia platyphyllos  Tilleul à grandes feuilles Oui  

Populus sp. *** Peupliers *** Oui Oui 

Prunus avium  Merisier Oui Oui 

Ulmus glabra Orme de montagne 64  

Ulmus minor  Orme champêtre Oui  

 

*        les plantations en plein de châtaignier ne sont pas éligibles 

**     si engagement de ne pas greffer les noyers 

***   liste des clones éligibles fixée au niveau national et périodiquement mise à jour 
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Annexe I-2  
 
 
B - RESINEUX 

 
NOM LATIN NOM FRANCAIS Espèces forestières 

d'accompagnement 

ou de diversification  

Espèces forestières 

 « objectif » 

Abies alba  Sapin pectiné 24 - 64 64 

Abies nordmanniana  Sapin de Nordmann 24 - 64  

Abies procera  (Abies nobilis) Sapin noble 64  

Cedrus atlantica  Cèdre de l'Atlas Oui Oui 

Cedrus libani  Cèdre du Liban Oui  

Cryptomeria japonica Cryptomeria Oui  

Larix decidua  Mélèze d'Europe 64  

Larix x eurolepis Mélèze hybride Oui  

Picea abies  Epicéa commun 24 - 64  

Pinus cembra  Pin cembro 64  

Pinus nigra ssp laricio  var calabrica  Pin laricio de Calabre Oui Oui 

Pinus nigra  ssp laricio  var corsicana  Pin laricio de Corse Oui Oui 

Pinus nigra  ssp nigricans  Pin noir d'Autriche Oui  

Pinus pinaster  Pin maritime Oui Oui 

Pinus pinea  Pin pignon Oui  

Pinus sylvestris Pin sylvestre Oui 24 - 64 

Pinus taeda  Pin à encens Oui Oui 

Pinus uncinata  Pin à crochets 64  

Pseudotsuga menziesii  Douglas vert 24 - 47 -64 24 – 47 -64 

Thuya plicata  Thuya géant Oui  
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Annexe II 
 

LISTE DES MATERIELS FORESTIERS DE REPRODUCTION ELIGIBLES EN AQUITAINE (pour les essences « objectif ») 

 
NOM FRANCAIS Provenances recommandées Caté-

gorie 

Autres provenances utilisables Caté-

gorie 

Essences  feui l lues 

Aulne glutineux AGL 130 Ouest 
Dept 64 : AGL 901 Nord-Est 

et montagnes 

I 
I 

  

Châtaignier CSA 901 Montagnes et Sud-Ouest S ou I   

Chêne sessile QPE 362 Gascogne 
QPE 311 Charentes Poitou 

S QPE 106 – Secteur ligérien 

QPE 107 – Berry Sologne 

QPE 411 – Allier 
QPE 403 – Rouergue Massif central 

S 

Chêne pédonculé Dépt 24 : QRO 301 Nord Garonne 
Autres dépts : QRO 361 Sud-Ouest 

S Dépt 24 : QRO 361 Sud-Ouest et 
QRO 421 Massif central 

S 

Chêne rouge QRU 903 Sud-Ouest S QRU 901 Nord-Ouest S 

Erable sycomore APS 600 Pyrénées S ou I   

Frêne commun FEX-VG-01 Les Ecoulouettes  
FEX 300 Sud-Ouest 

Q 
S 

Dept 24 : FEX 400 Massif central S 

Hêtre Dépt 24 : FSY 301 Charentes  
Dépt 64 : FSY 601 Pyrénées 

occidentales 

S Dépt 24 : FSY 401 Massif central 
basse altitude 

Dépt 64 : FSY 602 Pyrénées 
centrales 

S 

Merisier Clônes admis  
PAV 901 – France 

T 
S 

PAV 901 France I 

Noyer hybride Vergers hybridogènes    

Robinier faux-acacia Peuplements ou vergers à graine 
hongrois des régions de 
Pusztavacs ou Nyrség 

S, Q  
ou T 

RPS 900 France I 

Essences  rés ineuses 

Sapin pectiné Dépt 64 : AAL 601 Pyrénées S   

Cèdre de l'Atlas CAT-PP 01 à 03  
CAT 900 France 

T 
S 

  

Pin laricio de Calabre PLA-VG-002 Les Barres Q   

Pin laricio de Corse PLO-VG 002 Corse-Haute-Serre Q PLO-VG-001 Sologne-Vayrières 
PLO 902 Sud-Ouest 

PLO 800 Corse 

T 
S 

Pin maritime Tous vergers français  
(en plantation et semis) 

En semis direct exclusivement : 
PPA 301 Massif landais 

Q 
 

S ou I 

Dépt 24 et 64 : 
PPA 302 Sud-ouest 

 
S ou I 

Pin sylvestre PSY-VG-002 Taborz- Hte Serre 
Dépt 24 : PSY 401 Massif central 

Dépt 64 : PSY 601 Pyrénées 

Q 
S 
S 

Dépt 24 : PSY 100 Nord-Ouest S 

Pin à encens Vergers américains  PTA 300 – Sud ouest I 

Douglas vert PME-VG 002 La Luzette 
PME-VG 001 Darrington 

 

Q 
Q 

Dépt 24 : PME 901 France basse 
altitude 

Dépt 64 : PME 902 France altitude 

S 
 
S 

Catégories : I pour identifiée (étiquette jaune)  -  S pour sélectionnée (étiquette verte) 
  Q pour qualifiée (étiquette rose) -  T pour testée (étiquette bleue) 
  
 


